
 

 

  

RAPPORT D’ACTIVITÉ 
2024 



1 

RAPPORT D’ACTIVITÉ 2024 

Table des matières 
 

1. CONSIDERATIONS GENERALES ................................................................................................... 2 

2. COMPOSITION DU CONSEIL NATIONAL DE LA JUSTICE .............................................................. 3 

3. PRESENCE NATIONALE ET INTERNATIONALE DU CONSEIL NATIONAL DE LA JUSTICE ................ 4 

4. RENCONTRES AVEC LES INSTITUTIONS NATIONALES ................................................................. 5 

5. LES TRAVAUX DU CONSEIL NATIONAL DE LA JUSTICE ................................................................ 6 

6. RÔLE CONSULTATIF DU CONSEIL NATIONAL DE LA JUSTICE .................................................... 11 

7. RÉVISION ET ADOPTION DES COMPTES ................................................................................... 12 

8. PERSPECTIVES........................................................................................................................... 13 

 

  



2 

1. CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES 

Au cours de l’année 2023, le Conseil national de la justice n’a fonctionné, en tant que tel, que pendant 

les six derniers mois. En 2024, le Conseil national de la justice a, pour la première fois, exercé ses 

fonctions sur une année civile complète. 

Après une phase de démarrage, consacrée notamment, en 2023, à la mise en place des nouveaux 

organes prévus par la loi portant organisation du Conseil national de la justice (ci-après le Conseil) 

ainsi que des juridictions disciplinaires, à la détermination de ses modalités de fonctionnement, à 

l’élaboration des règles déontologiques applicables à ses membres, à la conception de son site 

internet, le Conseil a parachevé, au début de l’année 2024, les travaux de fondation qui lui 

incombaient avant de se consacrer pleinement à l’exercice de ses compétences. 

En ce qui concerne le parachèvement de sa tâche fondatrice, il est relevé que le Conseil a présenté 

au ministre de la Justice les textes destinés à devenir son règlement d’ordre intérieur et les règles de 

déontologie de ses membres.  

Par ailleurs, le Conseil a établi des relations avec certaines institutions et autorités nationales et 

internationales grâce à des échanges entre leurs représentants respectifs.  

Dans ce contexte, il convient de souligner l’admission du Conseil au sein du Réseau européen des 

Conseils de la justice. 

En ce qui concerne l’exercice de ses compétences, quelques travaux méritent d’être mis en exergue.  

Le Conseil a élaboré, en concertation avec les chefs de corps, le Groupement des magistrats 

luxembourgeois et l’ensemble des magistrats, de nouvelles règles déontologiques qui devraient 

remplacer les règles contenues dans le Recueil des principes déontologiques des magistrats 

luxembourgeois, adopté par l’assemblée générale conjointe de la Cour supérieure de Justice et de la 

Cour administrative, en date du 16 mai 2013.  

Il a délimité avec précision ses champs de compétence et affiné son interprétation des critères légaux 

de nomination. 

Dans un contexte où la mise en œuvre des récentes lois arrêtant un programme pluriannuel de 

recrutement dans la magistrature de l’ordre judiciaire et de l’ordre administratif requiert un 

recrutement d’une ampleur tout à fait inédite dans son histoire, le Conseil s’est soucié des 

conséquences prévisibles du manque d’attractivité de la magistrature en général et des grades 

supérieurs en particulier sur le bon fonctionnement de la justice. Aussi a-t-il préparé une proposition, 

à l’attention du ministre de la Justice, visant à y porter remède, à tout le moins partiellement, dans 

un délai relativement rapproché.  

Fruit de longs et multiples débats et de travaux parlementaires qui se sont étendus sur une quinzaine 

d’années, la composition actuelle du Conseil reflète à la fois le souci du législateur de mettre le Conseil 
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en mesure d’exercer une supervision externe, vigilante et objective sur le bon fonctionnement de la 

justice et l’aspiration légitime de la profession à être représentée au sein du Conseil par des magistrats 

dont l’élection manifeste la légitimité en même temps qu’elle constitue un gage d’aptitude à la 

fonction.  

Aussi le Conseil a-t-il constaté que sa composition était conforme aux normes européennes et 

internationales pertinentes et n’a-t-il pas jugé opportun, à ce jour, de recommander à ce sujet 

quelque changement que ce soit. 

C’est avec satisfaction que le Conseil a pris connaissance du rapport final 2024 sur l’État de droit au 

Luxembourg, dans lequel la Commission européenne se félicite de la mise en place du Conseil et 

retient que « la composition actuelle du Conseil national de la justice est conforme aux normes 

européennes applicables » et que « les premiers résultats du Conseil national de la justice font l’objet 

d’une évaluation positive » (cf. page 4).  

Facteur indispensable au bon fonctionnement de toute formation collégiale, les relations entre les 

membres du Conseil qui d’emblée étaient empreintes de bienveillance et de respect mutuels, n’ont 

en rien été altérées par les divergences occasionnelles auxquelles ont donné lieu de nombreux débats 

approfondis.  

Ayant établi les assises nécessaires à l’accomplissement des missions qui lui ont été confiées par le 

législateur et ayant pris ses marques par rapport aux autres institutions de notre pays, le Conseil jouira 

désormais d’une disponibilité accrue pour se consacrer à la recherche des moyens propres à 

améliorer le fonctionnement de notre justice.  

Dans le cadre de sa mission consultative, il sera amené notamment à aviser des textes visant à la 

réforme des conditions d’accès à la magistrature dans un contexte particulièrement difficile (nécessité 

d’un recrutement d’une importance sans précédent dans l’histoire de la magistrature, pénurie des 

candidats potentiels remplissant les critères de recrutement actuels).  

Pour terminer, il est remarqué que le Conseil continue d’occuper des locaux de la Cité judiciaire et 

qu’aucune perspective de changement prochain ne s’offre actuellement à lui, en dépit d’efforts 

incessants déployés en ce sens et de l’augmentation considérable du personnel judiciaire. 

2. COMPOSITION DU CONSEIL NATIONAL DE LA JUSTICE 

Il n’y a eu aucun changement dans la composition du Conseil national de la justice ni dans celle de son 

bureau. 
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3. PRÉSENCE NATIONALE ET INTERNATIONALE DU CONSEIL NATIONAL DE LA JUSTICE 

- Site internet du Conseil national de la justice 

Le site internet a été lancé le 29 octobre 2024. Les formulaires permettant de contacter ou se saisir 

le Conseil national de la justice sont désormais disponibles en ligne. 

- Réseau européen de formation judiciaire 

Le Conseil national de la justice a assisté à distance aux assemblées générales du Réseau européen de 

formation judiciaire (REFJ / EJTN) qui se sont tenues les 12 et 13 juin, respectivement le 24 septembre 

2024. 

- Réseau européen des Conseils de la Justice 

Le Conseil national de la justice a rejoint le Réseau européen des Conseils de la Justice lors de 

l’assemblée plénière qui s’est tenue à Rome le 14 juin 2024, où Madame la Présidente Martine 

SOLOVIEFF a signé officiellement les statuts. 

 

Les objectifs principaux du Réseau européen des Conseils de la Justice sont : 

i. L’amélioration de la coopération et la promotion d’une bonne compréhension mutuelle entre 

les Conseils nationaux de la justice de la magistrature et les membres de la magistrature des 

États membres de l’Union européenne et des États candidats à l’adhésion. Cela inclut, entre 

autres, l’échange d’expériences concernant l’organisation de la justice et l’exercice de la 

fonction judiciaire au sein de l’Union européenne, ainsi que la fourniture d’expertise, 

d’expériences et de propositions aux institutions de l’Union européenne et à d’autres 

organisations nationales et internationales. 
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ii. Le renforcement d’une justice indépendante et responsable, et la promotion des meilleures 

pratiques permettant aux juges de rendre une justice rapide, efficace et de qualité, au 

bénéfice de tous les citoyens. 

4. RENCONTRES AVEC LES INSTITUTIONS NATIONALES 

- Ministère de la Justice 

Le Bureau a rencontré, en date du 23 avril 2024, la ministre de la Justice pour un échange sur les 

besoins en effectifs de la magistrature dans le cadre du projet de loi 8299A sur le programme 

pluriannuel de recrutement dans la magistrature. 

- Chambre des députés 

En date du 18 juin 2024, la présidente et la secrétaire générale du Conseil national de la justice ont 

été reçues par le président de la Chambre des Députés pour la remise du rapport d’activité et une 

brève présentation des missions du Conseil national de la justice. 
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- Conseil d’État 

En date du 5 juillet 2024, plusieurs membres du Conseil national de la justice ont été reçus par une 

délégation du Conseil d’État pour une visite de courtoisie suivie d’une réunion de travail. 

 

5. LES TRAVAUX DU CONSEIL NATIONAL DE LA JUSTICE 

- Réunions 

Le Conseil national de la justice s’est réuni 25 fois en 2024. Les réunions ont lieu en principe chaque 

deuxième et quatrième mardi du mois à 17 heures. 

Lors des réunions du 16 avril, 8 octobre et 5 novembre 2024, le Conseil national de la justice a procédé 

à des entretiens individuels avec des magistrats ayant présenté leur acte de candidature pour un 

poste de rang élevé. Ceci était le cas pour les postes de Procureur général d’État, Procureur général 

d’État adjoint, Président du Tribunal d’arrondissement de Luxembourg, Conseiller à la Cour de 

cassation, Président du Tribunal d’arrondissement de Diekirch, premier avocat général et juge de paix-

directeur à Luxembourg. 

Le Conseil national de la justice a rencontré les chefs de corps à trois reprises, plus précisément lors 

des réunions des 23 janvier 2024, 10 juillet 2024 et 3 décembre 2024. Les sujets abordés étaient, 

entre autres, les critères pour l’attribution des postes à responsabilité particulière, la déontologie des 

magistrats, la formation continue, les besoins en effectifs, le plan pluriannuel de recrutement dans la 

magistrature, les procédures de nomination ainsi que la coopération entre les chefs de corps et le 

Conseil national de la justice.  



7 

Le quatrième rapport d’évaluation du Luxembourg par le GAFI et en particulier les recommandations 

relatives à la Justice a été présenté aux membres du Conseil national de la justice par deux membres 

de la magistrature lors de la réunion du 30 avril 2024. 

- Règlement d’ordre intérieur et les règles déontologiques des membres du Conseil national 

de la justice national de la justice 

L’article 38 de la loi du 23 janvier 2023 portant organisation du Conseil national de la justice prévoit 

que celui-ci arrête son règlement d’ordre intérieur et les règles déontologiques de ses membres, qui 

sont déclarés obligatoires par un règlement grand-ducal.  

Conformément à l’article 39, paragraphe 2, les règles internes pour l’exécution du budget sont 

également déterminées par le règlement d’ordre intérieur. 

Le texte du règlement d’ordre intérieur élaboré par le Conseil national de la justice a été communiqué, 

en date du 19 avril 2024, au ministre de la Justice pour les déclarer obligatoires par règlement grand-

ducal. Le Conseil d’État a été saisi et le Conseil national de la justice est en attente de son avis. 

- Règles déontologiques des magistrats 

L’article 17 de la loi modifiée du 23 janvier 2023 sur le statut des magistrats prévoit que le Conseil 

national de la justice élabore les règles déontologiques des magistrats qui sont déclarées obligatoires 

par un règlement grand-ducal. 

Le Conseil national de la justice a soumis un corpus des règles déontologiques des magistrats au 

ministre de la Justice en date du 13 décembre 2024 en vue de l’adoption d’un règlement grand-ducal. 

- Statistiques pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024 : 

L’article 17 de la loi du 23 janvier 2023 portant organisation du Conseil national de la justice dispose 

que le Conseil national de la justice exerce à l’égard des magistrats dans les conditions déterminées 

par la loi, ses attributions en matière de recrutement, de formation, de nominations, de déontologie, 

de discipline, d’absences, de congés, de service à temps partiel (STPD), de détachement et de mise à 

la retraite. 
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1. Nominations 

2024  

  nominations retraites STPD 

Tribunal d’arrondissement de Luxembourg (TAL) 53 2 6 

Parquet Luxembourg (PL) 27 0 5 

Cour supérieure de Justice (CSJ) 12 1 0 

Parquet général (PG) 11 2 0 

Pool de complément des magistrats du siège 
(Pool CSJ) 

8 0 0 

Tribunal administratif (Tadm) 8 0 0 

Tribunal d’arrondissement de Diekirch (TAD) 8 1 1 

Cellule de renseignement financier (CRF) 7 0 0 

Justice de paix Luxembourg (JPL) 7 0 0 

Pool de complément des magistrats du parquet 
(Pool PG) 

7 0 0 

Justice de paix Diekirch (JPD) 4 1 0 

Parquet Diekirch (PD) 4 0 0 

Cour disciplinaire (CDIS) 1 0 0 

Justice de paix Esch/Alzette (JPE) 1 0 0 

Cour administrative (Cadm) 0 0 0 

Total: 158 7 12 

 

2. Discipline 

En application de l’article 32 de la loi du 23 janvier 2023 sur le statut des magistrats, un chef de corps 

a dénoncé au Conseil national de la justice, en date du 30 mai 2024, le comportement adopté par un 

magistrat dans l’exercice de ses fonctions. 

Après avoir retenu que les faits dénoncés étaient susceptibles de recevoir une qualification 

disciplinaire, le Conseil national de la justice a ouvert une instruction disciplinaire, lors de laquelle le 

magistrat en cause ainsi que certains témoins ont été entendus. Le renvoi de l’affaire devant le 

Tribunal disciplinaire a été décidé par le Conseil national de la justice lors de sa réunion du 22 octobre 

2024. 

L’audience devant le Tribunal disciplinaire s’est tenue le 6 décembre 2024. Le prononcé du jugement 

a été fixé au 17 janvier 2025. 
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3. Formation continue 

La formation continue est réglée par les articles 15 et 16 de la loi du 23 janvier 2023 sur le statut des 

magistrats. Les chefs de corps organisent la formation continue des magistrats et sont assistés dans 

l’accomplissement de cette tâche par le secrétariat du Conseil national de la justice. Ce dernier a pour 

mission de coordonner la formation continue et peut présenter des recommandations aux magistrats 

et aux chefs de corps. 

Le paragraphe 3 de l’article 16 de la loi précitée prévoit que « sur proposition motivée du Conseil 

national de la justice, le ministre de la Justice peut conclure des conventions avec les prestataires de 

formation ». 

Le Conseil national de la justice a négocié une nouvelle convention de prestation de formation pour 

une durée de trois années avec l’École nationale de la Magistrature de la République française, 

établissement public administratif d’enseignement (ci-après « ENM »), laquelle convention a été 

signée par Madame la ministre de la Justice. 

Les catalogues reprenant les formations offertes par l’ENM sont diffusés à tous les magistrats avec la 

possibilité d’indiquer un 1er choix et un 2e choix de formation à laquelle ils désirent participer l’année 

suivante. L’ENM traite la liste des formations choisies par les magistrats luxembourgeois et la remet 

au secrétariat avec les choix retenus. 

En 2024, 162 magistrats se sont inscrits à 79 formations proposées par l’ENM, couvrant une variété 

de sujets. Parmi ces formations, environ 50 étaient en lien avec la matière pénale, tandis qu’une 

trentaine concernaient les matières civile et commerciale. 

L’ENM n’est cependant pas le seul organisme auprès duquel les magistrats bénéficient de formations. 

En 2024, on peut également noter des participations à des actions de formation organisées par l’ERA 

(Europäische Rechtsakademie), l’EJTN (European Judicial Training Network), LEGITECH et la Cour 

européenne des droits de l’homme. 

- Les saisines directes par les citoyens 

L’article 18 de la loi du 23 janvier 2023 portant organisation du Conseil national de la justice prévoit 

que tout citoyen peut adresser au Conseil national de la justice une doléance relative au 

fonctionnement de la justice.  

En vertu de l’article 19 de la loi précitée, tout justiciable peut déposer une plainte disciplinaire à 

l’encontre d’un magistrat pour un comportement adopté par ce dernier à l’occasion d’une procédure 

juridictionnelle concernant l’auteur de la plainte. 



10 

Tant les doléances que les plaintes disciplinaires sont soumises à des conditions de recevabilité 

reprises en détail aux articles 181 et 192. 

En 2024, le Conseil national de la justice a été saisi 25 fois par des citoyens.  

Il est souvent malaisé de qualifier la lettre de saisine de plainte ou de doléance, dans la mesure où 

celle-ci peut combiner des éléments propres aux deux types de saisine ou se caractériser par le défaut 

de référence à l’un des deux articles susvisés, l’une des deux dénominations et l’une des deux 

conditions d’ouverture.  

C’est ainsi que le Conseil national de la justice a été saisi plusieurs fois d’une demande tendant, d’une 

part, à un réexamen d’une décision de justice au fond et, d’autre part, à l’engagement de poursuites 

disciplinaires à l’encontre du juge auteur de ladite décision, au motif qu’il aurait rendu une décision 

incorrecte.  

L’article 16, paragraphe 2, de la loi du 23 janvier 2023 portant organisation du Conseil national de la 

justice dispose que « Le Conseil national de la justice ne peut ni intervenir directement ou 

indirectement dans une procédure juridictionnelle ni remettre en cause le bien-fondé d’une décision 

de justice ». 

L’article 18, paragraphe 3 de la loi précitée précise : « sont irrecevables les doléances portant sur le 

contenu d’une décision de justice ». 

Parmi les 25 saisines, 15 concernaient le contenu d’une décision de justice (notamment des demandes 

de révision d’un jugement), dont 4 contenaient en outre des reproches de manquement disciplinaire 

à l’encontre du juge ayant rendu la décision en question.  

Toutes ces plaintes ont été déclarées soit irrecevables, soit non fondées.  

 

1 (1) Toute personne peut adresser au Conseil national de la justice une doléance relative au fonctionnement de la justice. 

(2) Sous peine d’irrecevabilité, la doléance contient : 
1° l’identité, l’adresse et la signature de son auteur ; 
2° l’indication sommaire des faits et griefs allégués. 
(3) Sont irrecevables les doléances : 
1° portant sur le contenu d’une décision de justice ; 
2° dont l’objet peut ou pouvait être atteint par l’exercice des voies de recours ordinaires ou extraordinaires ; 
3° déjà traitées et ne contenant aucun élément nouveau. 
2 (1) Lorsque le justiciable estime qu’à l’occasion d’une procédure juridictionnelle le concernant le comportement adopté par un magistrat 

dans l’exercice de ses fonctions est susceptible de recevoir une qualification disciplinaire, il peut adresser une plainte disciplinaire au Conseil 
national de la justice. 
(2) La plainte disciplinaire indique sous peine d’irrecevabilité : 
1° l’identité, l’adresse et la signature de son auteur ; 
2° les éléments permettant d’identifier la procédure en cause ; 
3° de manière sommaire les faits et griefs allégués. 
(3) Sous peine d’irrecevabilité, la plainte disciplinaire : 
1° ne peut être dirigée contre un magistrat du ministère public lorsque le parquet auquel il appartient demeure chargé de la procédure ; 
2° ne peut être dirigée contre un magistrat du siège qui demeure saisi de la procédure ; 
3° ne peut être présentée après l’expiration d’un délai d’une année suivant une décision irrévocable mettant fin à la procédure. 
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Dans le cadre d’une plainte disciplinaire contre un juge, le Conseil national de la justice a demandé 

des informations supplémentaires à l’auteur de la plainte, mais cette demande est restée sans 

réponse.  

En tout, 4 doléances relatives au fonctionnement de la justice ont été déposées. Le Conseil national 

de la justice n’a cependant pas constaté de dysfonctionnement. 

Par ailleurs, une enquête est en cours concernant une doléance relative au traitement du dossier d’un 

mineur auquel sont reprochés des faits qualifiés d’infractions d’une gravité majeure. 

Une autre doléance portait sur le dysfonctionnement allégué d’une administration étrangère aux 

juridictions, ce qui ne relève pas des compétences du Conseil national de la justice.  

Enfin, une saisine concernait une plainte disciplinaire à l’encontre d’un avocat et d’un notaire, 

professions qui ne relèvent pas non plus de la compétence du Conseil national de la justice. 

Deux doléances avaient pour objet les délais exorbitants constatés dans le cadre des instructions 

pénales en particulier dans le cadre de la criminalité économique et financière. 

Une réunion a été organisée avec les représentants des principaux intervenants3 et le Conseil national 

de la justice a constaté que la problématique est complexe et s’explique par la combinaison de 

plusieurs facteurs. À ce titre, le Conseil national de la justice ensemble avec les magistrats chargés de 

cette spécialité a pu identifier certains points qui pourraient faire l’objet d’une adaptation législative. 

En application de l’article 26 de la loi du 23 janvier 2023, le Conseil national de la justice a adressé des 

recommandations à la Chambre des députés et à Madame la ministre de la Justice en date du 27 

janvier 2025, lesquelles recommandations (01/25) sont annexées au présent rapport. 

6. RÔLE CONSULTATIF DU CONSEIL NATIONAL DE LA JUSTICE 

Dans le cadre de son rôle consultatif, le Conseil national de la justice a élaboré et décidé plusieurs 

recommandations qui sont publiées sur le site internet www.cnj.lu. 

Il a également émis les avis officiels suivants relatifs à des projets de loi dans le cadre de la procédure 

législative : 

• Avis du 10 mai 2024 dans le cadre du projet de loi n°8299 portant modification de la loi 

modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire en vue d’arrêter un programme 

pluriannuel de recrutement dans la magistrature de l’ordre judiciaire 

 

3 Tribunal d’arrondissement de Luxembourg, le Tribunal d’arrondissement de Diekirch, le Parquet de Luxembourg, le Parquet de Diekirch, 

le cabinet d’instruction de Luxembourg, le cabinet d’instruction de Diekirch. 
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• Avis complémentaire du 28 juin 2024 dans le cadre du projet de loi n°8299 portant 

modification de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire en vue d’arrêter 

un programme pluriannuel de recrutement dans la magistrature de l’ordre judiciaire 

• Avis sur les amendements parlementaires du 10 mai 2024 relatifs au projet de loi n°8299B 

portant modification de : 

1°la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire ;  

2°la loi modifiée du 7 novembre 1996 portant organisation des juridictions de l’ordre 

administratif ;  

3°la loi modifiée du 23 janvier 2023 portant organisation du Conseil national de la justice ;  

en vue de créer un pool de réserve des postes de magistrat auprès du Conseil national de la 

justice 

• Avis sur le projet de loi n°8433 portant modification de la modifiée du 7 juin 2012 sur les 

attachés de justice en vue de réviser les conditions d’accès à la magistrature. 

L’article 26 de la loi du 23 janvier 2023 portant organisation du Conseil national de la justice prévoit 

la possibilité pour le Conseil national de la justice de présenter des recommandations à la Chambre 

des députés et au ministre de la Justice, de façon spontanée ou sur demande. 

Le Conseil national de la justice a adressé des recommandations à la Chambre des députés et à 

Madame la ministre de la Justice en date du 27 janvier 2025 en matière de criminalité économique et 

financière comme indiqué dans la rubrique « saisine directe par les citoyens ». 

7. RÉVISION ET ADOPTION DES COMPTES 

En date du 26 mars 2024, le Conseil national de la justice a donné mandat à la commission des 

comptes en vue de soumettre une proposition de désignation d’un réviseur. 

La Commission des comptes s’est réunie le 24 avril 2024, réunion lors de laquelle elle a rencontré les 

représentants de la fiduciaire EUROLUX qui a, dans la suite, soumis une estimation du coût des travaux 

de révision, en date du 8 juillet 2024. 

La fiduciaire EUROLUX a été désignée définitivement par le Conseil lors de sa réunion du 16 juillet 

2024. 

Le rapport de la Commission des comptes est joint en annexe du présent rapport. 
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Le Conseil national de la justice a donné son accord pour l’apurement des comptes conformément à 

l’article 41 de la loi du 23 janvier 2023 portant organisation du Conseil national de la justice lors de sa 

réunion du 11 mars 2025. 

8. PERSPECTIVES 

Il ne fait aucun doute que le bon fonctionnement du troisième pouvoir est la pierre angulaire de l’État 

de droit. L’instauration, au Luxembourg, d’un Conseil national de la justice renforce la base 

institutionnelle de sa justice. 

Celle-ci n’est pas pour autant à l’abri de défis majeurs. La croissance démographique, ainsi que les 

évolutions économiques, technologiques, sociales et sociétales, exercent une pression sans 

précédent sur le système judiciaire dans de nombreux pays européens. Le Luxembourg a connu à cet 

égard des transformations spectaculaires. 

Ainsi, le manque de magistrats, l’insuffisance et l’exiguïté des lieux de travail, ou encore les déficiences 

informatiques, s’ajoutent à la pression législative et à une judiciarisation croissante des relations 

sociales, engorgeant les prétoires et allongeant les délais de traitement des affaires. Si la justice veut 

garantir à tous un accès à un procès équitable dans des délais raisonnables, elle devra vite s’adapter. 

Il ne s’agit pas de prôner une révolution, mais de constater l’urgente nécessité d’opérer des 

ajustements multiples : recruter en nombre suffisant et avec les qualifications requises, motiver et 

former les magistrats, numériser, mettre à disposition les infrastructures, simplifier les procédures et 

légiférer en tenant mieux compte de l’impact sur le fonctionnement de la justice. Des efforts seront 

indispensables à tous les niveaux pour préserver l’efficacité de l’État de droit. L’urgence est palpable 

et l’inertie coûterait bien davantage. 

La mission du Conseil national de la justice est d’être un soutien à la justice et à ses interlocuteurs. 

Aussi s’efforcera-t-il d’identifier objectivement les sources des problèmes et d’apporter des conseils 

éclairés aux pouvoirs législatif et exécutif. Son efficacité dépendra de la prise en compte réelle de ses 

recommandations par les responsables politiques. 
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Recommandation no 1/2025 du Conseil national de la justice  

sur base de l’article 26 de la loi du 23 janvier 2023 portant organisation 

du Conseil national de la justice 

Criminalité économique et financière 

Luxembourg, le 27 janvier 2025 
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Le Conseil national de la justice a été saisi de deux doléances relatives au 

fonctionnement de la justice en application de l’article 18 de la loi du 23 janvier 2023 

portant organisation du Conseil national de la justice. Ces doléances avaient pour objet 

les délais exorbitants constatés dans le cadre des instructions pénales en particulier 

dans le cadre de la criminalité économique et financière. 

Une réunion a été organisée avec les représentants des principaux intervenants1 et le 

Conseil a constaté que la problématique est complexe et s’explique par la combinaison 

de plusieurs facteurs.  

À ce titre le Conseil national de la justice ensemble avec les magistrats en charge de 

cette spécialité a pu identifier certains points qui pourraient faire l’objet d’une 

adaptation législative. 

En application de l’article 26 de la loi du 23 janvier 2023, le Conseil se permet 

d’adresser ces recommandations à la Chambre des députés et à Madame la ministre 

de la Justice. 

1. Limiter la saisine des juges d’instruction aux dossiers les plus complexes en 

élargissant la procédure de mini-instruction (art 24-1 CPP). 

En France le juge d’instruction n’est saisi que dans 17% des affaires et en particulier 

pour les affaires de grande envergure entraînant prévisiblement de nombreux actes 

d’instruction à exécuter par voie de commission rogatoire en dehors du territoire 

national. 

Afin de pouvoir procéder par la voie de l’enquête préliminaire et décharger le juge 

d’instruction des affaires de moindre importance, le parquet doit pouvoir avoir 

recours à la procédure de la mini-instruction et requérir plusieurs actes de 

perquisitions/saisies non limités dans le délai de trois mois actuellement prévu par 

l’article 24-1 du Code de procédure pénale. Cela pourrait éviter de devoir ouvrir des 

instructions préparatoires pour des affaires susceptibles d’être enquêtées sans 

difficultés particulières au niveau des parquets. 

 
1 Tribunal d’arrondissement de Luxembourg, le Tribunal d’arrondissement de Diekirch, le Parquet de 
Luxembourg, le Parquet de Diekirch, le cabinet d’instruction de Luxembourg, le cabinet d’instruction 
de Diekirch. 
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2. Procédure sur réquisition du parquet. 

Il faudrait réfléchir si à l’instar de la France et de la Belgique (art.46 quater du code 

d’instruction criminelle) les parquets ne pouvaient pas être dotés de compétences 

leur permettant de procéder par réquisition au lieu de devoir requérir pour certains 

devoirs la délivrance d’une ordonnance de perquisition et de saisie. Cela 

concernerait en particulier les informations à recueillir au niveau des établissements 

bancaires et autres professionnels du secteur financier. 

Dans ce même ordre d’idées, on pourrait prévoir un accès direct des membres des 

parquets au CRBA à l’instar de l’article 48-24 du Code de procédure pénale. 

Cette recommandation s’inscrit en particulier dans le cadre du rapport du GAFI de 

septembre 2023 et en particulier de l’IO 7 relatif aux enquêtes et poursuites. 

3. Mise en place de magistrats de liaison européens. 

Il est un constat que l’entraide judiciaire avec certains Etats tiers de l’Union 

européenne est difficile à mettre en œuvre et que souvent les demandes ne sont 

malheureusement pas exécutées, les instructions étant ainsi continuées sans que les 

informations requises ne soient transmises. L’efficacité des poursuites est de ce fait 

directement mise en cause. Certains Etats de l’Union européenne ont mis en place 

des magistrats nationaux de liaison dont la mission est de faciliter l’entraide dans le 

cadre des instructions pénales nationales. Le Luxembourg entretenant d’excellentes 

relations avec certains Etats dont notamment avec le Parquet national financier 

français, a eu recours surtout dans le cadre d’affaires d’envergure aux services de 

ces magistrats nationaux. EUROJUST a également mis en place des contacts avec 

certains Etats tiers, mais les relations avec certains Etats sont difficiles sinon 

inexistantes. Afin de renforcer la coopération judiciaire et notamment son efficacité, 

il est suggéré que les Etats de l’Union européenne mettent en place des magistrats 

européens au sein des Etats tiers souvent concernés par des instructions 

transfrontalières, magistrats qui de par leur proximité avec les autorités judiciaires 

locales seraient susceptibles d’assurer les contacts nécessaires afin d’accélérer 

l’exécution des devoirs d’instruction requis. 
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4. Adaptation de l’article 102 du Code de procédure pénale. 

Une des difficultés majeures des instructions en matière de criminalité économique 

et financière est bien celle que les auteurs ne sont pas localisés sur le territoire du 

Grand-Duché si jamais ils y ont été domiciliés. Pour pouvoir continuer et clôturer son 

instruction, le juge doit préalablement inculper les auteurs afin que le parquet puisse 

après clôture demander le renvoi devant la juridiction de fond. Ceci est d’autant plus 

important que des fonds sont saisis soit à Luxembourg soit dans d’autres Etats alors 

que l’intérêt est bien de pouvoir aboutir à une confiscation et donc au rapatriement 

de ces avoirs. Une comparution volontaire devant le juge d’instruction 

luxembourgeois d’un auteur s’étant réfugié dans son pays de nationalité ou dans un 

Etat avec lequel une extradition est difficilement envisageable est une illusion. 

L’article 102 du Code de procédure pénale prévoit que si le prévenu ne peut être 

saisi, le mandat d’arrêt sera notifié à sa dernière habitation et il sera dressé procès-

verbal de perquisition et de recherches infructueuses. La personne est alors 

considérée comme inculpée. Cette procédure ne peut être appliquée que si la 

personne a eu une habitation au Grand-Duché du Luxembourg. Il est cependant 

important de relever que ceci est l’exception dans le cadre des instructions relevant 

de la criminalité internationale. Il est donc essentiel d’étendre cette procédure 

d’inculpation aux personnes n’ayant pas eu de domicile ou de résidence sur le 

territoire national. 

5. Prévoir un certain contrôle de la durée de l’instruction. 

L’article 175-2 Code de procédure pénale français dispose que la durée de 

l’instruction ne peut excéder un délai raisonnable au regard de la gravité des faits 

reprochés à la personne mise en examen, de la complexité des investigations 

nécessaires à la manifestation de la vérité et de l’exercice des droits de la défense.  

Si, à l’issue d’un délai de deux ans à compter de l’ouverture de l’information, celle-ci 

n’est pas terminée, le juge d’instruction rend une ordonnance motivée en expliquant 

les raisons de la durée de la procédure, comportant les indications qui justifient la 

poursuite de l’information et précisant les perspectives de règlement. Cette 

ordonnance est communiquée au président de la chambre de l’instruction 

(équivalent à notre chambre du conseil d’appel) qui peut, par requête, saisir cette 

juridiction en application de l’article 221-1 du Code de procédure pénale lorsqu’un 

délai de quatre mois s’est écoulé depuis la date du dernier acte d’instruction 

nécessaire la manifestation de la vérité. La chambre de l’instruction peut alors 

évoquer l’affaire ou la renvoyer au juge d’instruction ou à tel autre de son choix afin 
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de poursuivre l’information. Le juge d’instruction initialement en charge de 

l’instruction est de ce fait dessaisi. 

6. Prévoir une durée pour la détention préventive (article 145-1 du code de 

procédure pénale français). 

En France l’article 145-1 du Code de procédure pénale dispose qu’en matière 

correctionnelle la détention provisoire ne peut excéder quatre mois lorsque l’auteur 

présumé n'a pas déjà été condamné pour crime ou délit de droit commun soit à une 

peine criminelle, soit à une peine d'emprisonnement sans sursis d'une durée 

supérieure à un an et lorsqu'elle encourt une peine inférieure ou égale à cinq ans. La 

détention provisoire peut être prolongée par ordonnance motivée du juge des 

libertés et de la détention pour une nouvelle période de 4 mois sans pouvoir excéder 

un an respectivement deux ans lorsqu’un des faits constitutifs de l’infraction a été 

commis à l’étranger respectivement concerne l’infraction de trafic de stupéfiants, 

association de malfaiteurs, proxénétisme, extorsion de fonds ou toute infraction 

commise en bande organisée pour autant qu’une peine égale à dix ans 

d’emprisonnement soit encourue. 

En matière criminelle, la détention provisoire ne peut excéder une année, mais peut 

être prolongée pour une nouvelle période qui ne peut être supérieure à six mois sans 

excéder les deux ans lorsque la peine encourue est inférieure à vingt ans de réclusion 

criminelle et au-delà de trois ans dans les autres cas. Ce délai est porté à trois 

respectivement quatre ans lorsque la personne est poursuivie pour plusieurs crimes 

mentionnés aux livres II et IV du Code pénal ou pour trafic de stupéfiants, terrorisme, 

proxénétisme, extorsion de fonds ou pour un crime commis en bande organisée. 

A Luxembourg on pourrait envisager des délais similaires le juge d’instruction étant 

appelé quelques jours avant l’échéance du délai à transmettre au procureur d’Etat 

compétent un rapport circonstancié indiquant la date de la saisine, les devoirs 

accomplis, les dates d’émission et de retour des commissions rogatoires émises, les 

dates de saisine d’expert, les délais imposés aux enquêteurs endéans desquels les 

actes d’information doivent être exécutés et le cas échéant les rappels adressés aux 

enquêteurs. En outre le juge d’instruction serait amené à indiquer les raisons pour 

lesquelles il a été impossible de clôturer l’instruction, les raisons pour lesquelles la 

détention préventive doit être maintenue ainsi que le délai prévisible de clôture de 

l’instruction.  
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Le procureur d’Etat saisirait la Chambre du conseil de la demande de prorogation 

ensemble avec ses conclusions et à l’issue d’un débat contradictoire une ordonnance 

susceptible d’appel serait rendue. Cette procédure aboutirait très certainement à 

redynamiser certaines instructions qui se trouvent pour l’une ou l’autre raison 

enlisées en raison de lenteurs ne relevant pas directement des juges d’instruction, 

mais sur lesquelles ils n’ont malheureusement aucune influence. 

7. Procédure de règlement devant la chambre du conseil. 

La procédure de règlement au niveau de la chambre du conseil dans le cadre des 

instructions préparatoires rallonge considérablement les procédures pénales. 

Dans les affaires d’envergure les renvois prononcés par la chambre du conseil du 

tribunal d’arrondissement font systématiquement l’objet d’un appel et ce d’autant 

plus que seule cette chambre du conseil peut ordonner des mesures d’instruction 

complémentaires en application de l’article 134 du Code de procédure pénale ou 

ordonner le cas échéant une extension de l’information à l’égard d’autres personnes 

non visées par l’ordonnance de renvoi.   

Le GAFI a aussi recommandé dans le cadre de l’IO7 de reconsidérer le rôle de la 

chambre du conseil. 

Depuis l’entrée en vigueur des directives A, B et C et la loi du 8 mars 2017 l’inculpé a 

un droit d’accès au dossier tout au long de la procédure d’instruction ce qui lui 

permet de suivre l’évolution de la procédure en temps réel. 

Le Conseil national de la justice recommande aussi d’entamer des réflexions plus 

profondes sur le rôle du juge d’instruction. 

Plusieurs options sont envisageables :  

- Modèle français : renvoi par le juge d’instruction avec faculté d’appel. Dans ce 

contexte une réflexion plus profonde sur une éventuelle mise en place d’un 

juge des libertés et de la détention devrait être initiée. 

- Modèle belge : l’appel contre les ordonnances de règlement de la procédure 

par la chambre du conseil est limité aux cas d’irrégularités et à l’existence de 

causes d’irrecevabilité ou d’extinction de l’action publique (l’article 135 du CIC 

belge), il ne porte pas sur l’appréciation de l’existence de charges suffisantes. 
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- Modèle Parquet européen : le juge d’instruction intervient uniquement pour 

la délivrance d’actes d’instruction et de mandats d’amener, de dépôt, 

l’instruction étant menée par le parquet. 

8. Limiter la possibilité de demandes de complément d’instruction après la 

clôture de l’instruction. 

Il est recommandé de prévoir un délai fixe endéans lequel une demande de 

complément d’instruction peut être déposée après la clôture de l’instruction. La 

décision de ne pas faire droit à la demande étant susceptible d’appel la procédure 

est rallongée considérablement alors qu’une fois le rejet de cet appel, une nouvelle 

demande est présentée au juge d’instruction. L’inculpé ayant la faculté de déposer 

des requêtes au cours de la procédure alors qu’il a accès au dossier, il est tout à fait 

à même d’identifier l’évolution de l’instruction et en droit de déposer les requêtes 

qu’il juge utiles à la manifestation de la vérité. Il faut limiter donc ce droit une fois 

l’instruction clôturée et ce d’autant plus qu’il s’avère que ce droit est actuellement 

exercé seulement une fois que l’affaire est pendante devant la Chambre du conseil 

en vue d’un renvoi. Cela a naturellement pour effet de rallonger inutilement la 

procédure. 

9. Revoir et assouplir la procédure du jugement sur accord. 

Il s’avère que cette procédure est un peu compliquée à mettre en œuvre. On devrait 

réfléchir à se rapprocher de la procédure des articles 495-7 et ss du Code de 

procédure pénale français instituant la « comparution sur reconnaissance préalable 

de culpabilité ». 

10. Introduction d’une convention judiciaire d’intérêt public (CGIP). 

Cette procédure prévue par les articles R15-60-1 à R15-33-60 -10) du Code de 

procédure pénale français permet la conclusion d’un accord avec les personnes 

morales sans reconnaissance de culpabilité et inscription au casier judiciaire.  Cela 

permet une accélération des procédures en prévoyant des peines pécuniaires 

considérables (amende d’intérêt public à verser au Trésor jusqu’à 30% du chiffre 

d’affaires, programme de mise en conformité, réparation du préjudice). En France 
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cette procédure de la CJIP est souvent exercée en parallèle avec d’autres juridictions 

étrangères. 

11. Augmentation conséquente des effectifs du Service de police judiciaire. 

Le département Eco/Fin du Service de police judiciaire (AB+FAME+IEF) avait au 12 

juillet 2024 862 affaires en cours de traitement (dont 418 affaires RBE), 415 affaires 

en réserve et 113 affaires terminées. En 2022 280 affaires et en 2023 376 affaires 

ont été terminées. Tous les ans le Comité P (priorisation) analyse les affaires en 

réserve et les parquets décident de reprendre les dossiers pour lesquels aucune 

perspective de traitement n’est prévisible. 

Les effectifs de ce département ainsi que celui des autres départements notamment 

celui de la protection de la jeunesse doivent être considérablement revus à la hausse.  

12. Augmentation des effectifs du personnel administratif accordé par la CER. 

Actuellement au regard du nombre insuffisant de postes accordés par la CER à 

l’administration judiciaire, les magistrats sont astreints à de nombreuses tâches 

administratives au lieu de pouvoir se consacrer à leur mission principale. Il est 

recommandé de revoir à la hausse les postes attribués annuellement par la CER. 

13. Digitalisation et Case Management System. 

Il est recommandé de prioriser la digitalisation et la mise en production d’un nouveau 

système de gestion électronique (JuCha) répondant aux besoins opérationnels et 

statistiques de l’administration judiciaire. Ce système devrait être conçu en étroite 

concertation avec la Police grand-ducale qui de son côté travaille à la mise en place 

d’un nouveau système de traitement électronique avec envoi des rapports et procès-

verbaux sous forme digitale. Une étroite concertation est souhaitée, les deux 

systèmes devant échanger des données entre eux. 



 

 

Avis du Conseil national de la Justice sur le projet de loi 8299 portant modification de la loi 
modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire en vue d’arrêter le programme 

pluriannuel de recrutement dans la magistrature de l’ordre judiciaire 

Il importe au Conseil de préciser que le présent avis demandé officiellement par Madame la 
ministre de la Justice Sam TANSON, reproduit seulement l’analyse du Conseil et non pas celle des 
autorités judiciaires. Il se limite à communiquer à ce stade les observations, analyses et critiques 
générales quant au présent projet de loi sans aller dans le détail technique.  

Il y a lieu de noter que le Conseil est en fonction depuis le 1er juillet 2023 et le projet de loi en 
cause a été déposé en date du 23 août 2023. Le Conseil regrette de ne pas avoir été consulté 
avant le dépôt du texte alors que l’objet de celui-ci relève sans doute de sa compétence.  

Le Conseil accueille favorablement la prise de conscience du Gouvernement de la nécessité et de 
sa volonté d’augmenter l’effectif des magistrats, tout en donnant à considérer que l’ampleur et 
le rythme des recrutements ambitionnés par les auteurs devraient être conditionnés à la fois par 
les besoins effectifs vérifiés et surtout par le nombre de candidats disponibles. 

La mission générale du Conseil est de veiller au bon fonctionnement de la Justice. Il constate que 
la mise à disposition en nombre suffisant des besoins en personnel en est une condition 
préliminaire. 

Il est proposé dans le texte sous avis d’augmenter l’effectif actuel de 276 magistrats à 469 
magistrats endéans 6 années, soit une augmentation de 194 postes, voire une augmentation de 
presque 70% de l’effectif actuel, ce qui paraît excessif. 

Le Conseil donne à considérer qu’il est actuellement impossible de connaître les besoins précis 
pour chaque année consécutive de 2023 à 2028 ainsi que les besoins à l’absolu jusqu’en 2028. A 
noter que, les besoins précis, sont de l’avis du Conseil difficiles à connaître pour une période de 
six années. 

L’appréciation des besoins de recrutement au sein de la magistrature est une tâche 
particulièrement difficile alors que les besoins de chaque juridiction sont largement tributaires 
de l’évolution des effectifs de chaque corps et des besoins particuliers inhérents. Les besoins de 
recrutement du Parquet général sont par exemple pour une part la conséquence nécessaire et 
immédiate d’une augmentation des effectifs de la Cour supérieure de justice. 

Il ne ressort, ni de l’exposé des motifs, ni des commentaires des articles, les sources ou bases sur 
lesquelles les besoins prévus sont évalués. Il est seulement fait référence dans l’exposé des 
motifs de façon générale à la croissance démographique et au développement économique. 
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Le Conseil tient à suggérer une possible solution en accordant d’avantage d’indépendance au 
pouvoir judiciaire et en planifiant à cet égard un cadre budgétaire large fixé chaque année ou 
éventuellement bisannuellement à disposition du Conseil. Ce dernier est légalement compétent 
et le mieux positionné avec la contribution des chefs de corps pour évaluer les besoins en effectifs 
de la magistrature pour l’année à venir et pour fixer et accorder les postes de magistrats en 
fonction des besoins réels actualisés.  

L’augmentation proposée dans le projet de loi, ne peut être mise en place sans revoir à l’avance 
les conditions d’accès à la magistrature et faire une évaluation en besoin d’une modification de 
la formation initiale des magistrats. Le Conseil souligne à cet égard que sur 25 postes d’attachés 
de justice accordés par la ministre de la Justice pour les années 2021, 2022 et 2023, il a été tout 
au plus possible de recruter entre 13 et 17 attachés. Sur 75 postes accordés, seuls 43 postes ont 
pu être occupés. 

Comment réussira-t-on à pourvoir aux 29 à 34 nouveaux postes de magistrats annuellement 
prévus par le projet de loi ? Les conditions d’accès doivent être certainement revues, mais il 
faudra surtout réfléchir à revaloriser la carrière du magistrat afin de rendre la magistrature plus 
attractive.  

Les mesures mises en place à cet égard par la loi du 29 juillet 2023 ayant pour objet la suppression 
du conseiller honoraire en termes de revalorisation de la carrière du magistrat ont été très 
favorablement accueillies pour les magistrats relevant des carrières M2 à M4. Il n’en reste pas 
moins qu’il faut veiller à garder une cohérence entre les différents niveaux de postes. Le Conseil 
est d’avis que la création d’un nombre important de postes M4 et M5 ensemble avec la mise en 
place des mesures prévues dans la loi du 29 juillet 2023 précitée aggravera encore l’incohérence 
de la rémunération des différents niveaux de postes. L’attrait de postuler par exemple pour un 
poste relevant de la carrière M5, poste clé qui engendre une grande responsabilité, se réduira 
davantage. Le Conseil craint qu’un nombre important de postes plus élevés ne soient plus 
occupés dans les années à venir alors que la contrepartie financière des responsabilités plus 
élevées aura disparu. 

Une possible solution consiste à prévoir une réévaluation du point indiciaire relatif à l’ensemble 
de la carrière du magistrat de façon à constituer un attrait supplémentaire également pour les 
jeunes juristes. De multiples arguments militent en faveur d’une différenciation des traitements 
de la magistrature et de la fonction publique en général. La fonction judiciaire se distingue 
fortement des fonctions d’un agent administratif relevant de la carrière A1 de la fonction 
publique. Elle est exercée de façon indépendante et avec une responsabilité particulière, celle de 
rendre la justice et de participer ainsi à l’exercice d’un des trois pouvoirs constitutionnels 
émanant de la souveraineté nationale.  

La question de la mise à disposition de bureaux en nombre suffisant se pose pour ces nouveaux 
magistrats. Le recrutement d’un nombre important de magistrats implique un recrutement 
conséquent de personnel administratif.  
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Les locaux de la Cité judiciaire ont atteint leurs limites et il est prévu de délocaliser certains 
services dans l’ancien bâtiment de l’INAP situé à la Rocade de Bonnevoie. Certains services, tel 
celui de l’exécution des peines, celui des statistiques ou encore le service informatique, ont 
d’ores et déjà été délocalisés. On assiste dès lors à un éparpillement des locaux de la justice alors 
que la Cité judiciaire a été emménagé seulement en 2008, justement dans une perspective de 
rassemblement des services de la Justice. 

Le Conseil se félicite de l’inscription dans le programme gouvernemental de la volonté du 
Gouvernement d’envisager une extension des locaux de la justice dans les alentours du site 
actuel. 

Il importe au Conseil de rappeler qu’il partage et soutient l’objectif du projet de loi à savoir le 
renforcement en effectifs de la magistrature dans les années à venir. Un besoin croissant 
inévitable surtout en tenant compte de l’évolution démographique ensemble avec le 
recrutement de 600 agents policiers avec notamment une adaptation des services anti-fraude 
des différentes administrations.  

Le Conseil se tient à disposition pour réfléchir ensemble avec la ministre de la Justice sur 
l’évaluation des besoins réels de la magistrature. 

Le Conseil a conscience que ces réflexions feront retarder l’augmentation des effectifs de la 
magistrature, mais il est d’avis qu’il faut effectuer une analyse globale des besoins tout comme 
une réforme des conditions d’accès à la magistrature ainsi que celle de la formation initiale des 
magistrats. 

Il se permet encore de proposer à la ministre de la Justice d’identifier les besoins urgents pour 
les deux années à venir avant de considérer une augmentation plus importante des effectifs.  

En guise de conclusion, le Conseil se limitera, à ce stade, à résumer ses réflexions, critiques et 
observations d’ordre général : 

- S’il est vrai que la justice aura besoin d’un recrutement considérable dans les années à 
venir, il semble difficile de fixer d’avance et pour les six années à venir un simple 
doublement des effectifs.  

- Un tel recrutement doit être précédé d’une réflexion et, le cas échéant, d’une redéfinition 
des conditions d’accès à la profession ainsi que d’une évaluation des besoins et d’une 
modification de la formation initiale des magistrats. 

- Une augmentation considérable des effectifs doit préserver pour tous des perspectives 
raisonnables de carrière sans pour autant garantir à chacun l’accès aux quelques postes 
à très haute responsabilité. Il faudra poursuivre une réflexion sur les incitants à briguer 
des postes à responsabilité.  
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- En revanche, une revalorisation globale des rémunérations dans la magistrature s’avère 
une nécessité afin d’assurer l’attractivité de cette profession. Il s’agira de couvrir les 
besoins nouveaux et importants en recrutement et d’éviter qu’un nombre croissant de 
magistrats envisagent de quitter la magistrature pour d’autres domaines du secteur privé. 
La fonction judiciaire est exercée dans une grande indépendance avec une responsabilité 
particulière à savoir celle de rendre la justice. Il est rappelé dans ce contexte qu’une étude 
du Conseil de l’Europe1 (à laquelle se réfère le rapport sur l’attractivité dans la 
magistrature de Monsieur Jean-Claude Wiwinius2) souligne la faiblesse très préoccupante 
des rémunérations des magistrats au Luxembourg. 

- Les recrutements doivent être envisagés selon les besoins réels et actualisés et ne 
peuvent pas être planifiés pour une période de six années.  

- Les décisions concrètes concernant les recrutements et les affectations à des postes et 
tâches déterminées devraient être confiées au Conseil dans les limites d’un cadre 
budgétaire et de postes à fixer annuellement ou bisannuellement. Il est évident que le 
Conseil se doit d’assurer cette tâche en étroite collaboration avec les chefs de corps 
concernés. 

 
 

1 Etude n° 26 de la Commission européenne pour l’efficacité de la justice (Conseil de l’Europe), European judicial systems, Efficency and quality 

of justice, Edition 2018, point 3.1.6., p. 123 

2 Rapport sur l'attractivité de la fonction de magistrat (gouvernement.lu) 

https://gouvernement.lu/dam-assets/documents/actualites/2022/04-avril/27-tanson-magistrat/rapport-sur-lattractivite-de-la-magistrature.pdf
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Avis du Conseil national de la justice sur les amendements parlementaires du 10 mai 2024

relatifs au projet de loi 8299A portant modification de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur

l'organisation judiciaire en vue d'arrêter le programme pluriannuel de recrutement dans la

magistrature de l'ordre judiciaire

Comme indiqué dans son avis relatif au projet de loi initial du 20 décembre 2023, le Conseil

national de la justice a transmis, par lettre datée du 29 février 2024, à Madame le ministre de la

Justice les besoins en recrutement pour les années 2024 et 2025. Ces besoins ont été identifiés

avec la collaboration des chefs de corps. Les documents pertinents sont joints en annexe.

Le Conseil note que la Chambre des députés n'a pas suivi la recommandation du Conseil de

mettre en place un programme de recrutement pour les années 2024 et 2025 tel que proposé à
Madame le ministre de la Justice.

L'inconvénient d'un programme de recrutement sur une période plus étendue est que plus la

période de prévision augmente, plus les prévisions deviennent incertaines et imprécises.

L'idée sous-jacente à la proposition d'un plan de recrutement limité à deux années est également

d'utiliser cette période pour engager des réflexions profondes sur les réformes indispensables

touchant la magistrature et de les mettre en place afin de pouvoir recommencer à partir de 2026

avec un nouveau système de recrutement comme proposé dans les grandes lignes dans le projet
de loi 8299B.

L'adoption du présent projet de loi entraînera la création de 32 postes supplémentaires en 2024

et en 2025, ainsi que de 30 postes supplémentaires en 2026. En tout, cela aboutit à la création

de 94 postes supplémentaires sur trois ans, l'effectif actuel étant de 276 magistrats.

Le Conseil juge important de signaler plusieurs problèmes résultant directement d'un

recrutement aussi considérable de magistrats comme celui du recrutement du personnel

administratif en nombre adapté aux postes nouvellement créées. Il est évident qu'un juge

d'instruction ne peut, à titre d'exemple, pas fonctionner sans un greffier à ses côtés.

Chargé de veiller au bon fonctionnement de la justice dans le respect de son indépendance, le

Conseil doit signaler à l'avance qu'un dysfonctionnement de la justice serait directement causé

par un manque de personnel administratif.

Sans préjudice des limites établies par la loi budgétaire, le Conseil réitère sa conviction qu'une

indépendance de la justice ne peut être garantie aussi longtemps que celle-ci reste sous la tutelle

du pouvoir exécutif sur la gestion détaillée de ses moyens.
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Le Conseil se doit de réitérer également ses préoccupations exprimées dans son avis initial sur

les locaux de la cité judiciaire. L'augmentation du nombre de postes implique la mise à disposition

de locaux convenables laquelle n'est actuellement pas assurée.

Le Conseil approuve l'augmentation du nombre des attachés de justice, qui passerait de 30 à 50.

Pour terminer, le Conseil se permet d'insister sur la nécessité d'entamer les travaux de réformes

dans les domaines suivants déjà relevés dans son avis initial :

Il faut envisager une redéfinition des conditions d'accès à la profession ainsi qu'un

réexamen de l'évaluation des besoins et une adaptation de la formation initiale des

magistrats.

Il faudra poursuivre une réflexion sur les incitants à briguer des postes à responsabilité

afin de sauvegarder la cohérence dans la carrière des magistrats.

Une réforme globale des rémunérations dans la magistrature s'avère une nécessité afin

d'assurer l'attractivité de cette profession.

Annexe : lettre du Conseil national de la justice adressée en date du 29 février 2024 à Madame

le ministre de la Justice ensembie les communications des chefs de corps

2
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Madame Elisabeth MARQUE

Ministre de la Justice

L-2934 Luxembourg

Luxembourg, le 29 février 2024

Objet : Besoins en effectifs de la magistrature

Madame la Ministre,

Le Conseil national de la Justice (ci-après « Conseil ») a été investi par la loi du 23 janvier 2023
portant organisation du Conseil national de la Justice de la mission de veiller au bon

fonctionnement de la justice dans le respect de son indépendance. Il a notamment vocation à

présenter des recommandations à la Chambre des députés ainsi qu'au ministre de la Justice

concernant l'organisation et le fonctionnement de la justice.

Le bon fonctionnement de la justice est conditionné à la mise à disposition de ressources

humaines et notamment de magistrats en nombre approprié.

Comme présenté dans l'avis du Conseil émis dans le cadre du projet de loi portant modification

de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire en vue d'arrêter un programme
pluriannuel de recrutement dans la magistrature de l'ordre judiciaire, le Conseil « accueille

favorablement la prise de conscience du Gouvernement de la nécessité et de sa volonté

d'augmenter l'effectif des magistrats, tout en donnant à considérer que l'ampleur et le rythme
des recrutements ambitionnés par les auteurs devraient être conditionnés à la fois par les besoins

effectifs vérifiés et surtout par le nombre de candidats disponibles. »

Cité judiciaire
Bâtiment BC

Plateau du Saint Esprit

L-2080 Luxerribourg

Tei. (+352) 47 59 81 26 36/39 secretariat(S)cnj.lu

justice.public.iu
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Dans ce même avis, le Conseil a proposé d'identifier les besoins urgents pour les deux années à

venir avant de considérer une augmentation plus importante des effectifs.

Le Conseil a demandé aux chefs de corps de communiquer leurs besoins en effectifs

accompagnés d'une motivation explicite pour les années 2024 et 2025.

Les besoins ont été évalués par chaque chef de corps mais il est évident que les augmentations

de l'effectif d'un corps sont susceptibles d'entraîner une répercussion sur un ou plusieurs autres

corps.

Ainsi une augmentation des effectifs des parquets doit nécessairement entraîner une

augmentation des effectifs en charge du « pénal » auprès du tribunal d'arrondissement.

Une réunion a eu lieu entre le Conseil et les chefs de corps en date du 23 janvier 2024 afin

d'échanger sur le sujet et de discuter des besoins en essayant de cerner une vue d'ensemble sur

les répercussions éventuelles sur d'autres corps.

Le Conseil vous présente ci-dessous les postes dont les différents corps doivent être dotés pour

les années 2024 et 2025 afin de pouvoir garantir un fonctionnement adéquat de la justice. Les

communications des chefs de corps au Conseil sont jointes en annexe et le Conseil entend s'y

référer.

Il importe de préciser que les besoins identifiés se limitent aux années 2024 et 2025 et ne visent

pas la période entière de 2023 à 2028 tel que prévue dans le projet de loi précité.

1. Parquet du Tribunal d'arrondissement de Luxembourg

SubstitutDépartement Substitut

principal

Premier

substitut

RemarqueProcureur

d'Etat

adjoint

/Stupéfiants et

crime organisé

1 1 10

/Protection de la

Jeunesse et

famille

0 1 1 1

Exigence du GAFI

d'affecter des

magistrats dédiés (à

100%) et

expérimentés, d'où
la demande d'un

Procureur d'Etat

adjoint

Criminalité

économique et
financière

3 3 31

Tél. (+352) 47 59 81 26 36/39 secretariaKScnj.lu

justice.public.lu

Plateau du Saint-Esprit

L-2080 Luxembourg

Cité judiciaire

Bâtiment BC
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• Département « Protection de la Jeunesse et des Affaires familiales : +3

• Département Criminalité organisée et lutte contre la toxicomanie : +3

• Département économique et financier : +10

TOTAL : +16

2. Parquet du Tribunal de Diekirch :

Département Substitut

principal

Procureur

d'Etat

adjoint

Premier

substitut

Substitut Remarque

Protection de la

Jeunesse et

famille

/1 1

Criminalité

économique et
financière

/1

• Département Protection de la Jeunesse et des Affaires familiales : +2

• Département économique et financier : +1

TOTAL : +3

3. Tribunal d'arrondissement de Luxembourg :

> Le tribunal d'arrondissement demande la création supplémentaire de 4 chambres à savoir

une chambre du conseil, une chambre « pénale », une chambre commerciale ainsi qu'une

chambre statuant en matière d'appel de justice de paix. Pour chaque chambre

supplémentaire, il faut créer un poste de vice-président, un poste de 1®'^ juge et un poste

de juge.

> La création de trois postes de juge d'instruction dont un vice-président est également
demandée.

> De même que la création d'un juge des référés au rang de vice-président.

Cité judiciaire
Bâtiment BC

Plateau du Saint-Esprit

L-2080 Luxembourg

Tel. (+352) 47 59 81 26 36/ 39 secretariatiScnj.lu

justice.public.lu
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> En ce qui concerne le tribunal de la jeunesse et des tutelles, ce dernier ne dispose

actuellement pas de suffisamment de magistrats pour évacuer les dossiers dans des délais

convenables, il faut absolument prévoir 2 juges supplémentaires.

TOTAL : +18

4. Tribunal d'arrondissement de Diekirch :

> La création du poste supplémentaire de juge d'instruction au grade vice-président est le

plus urgent.

> Le besoin identifié pour compléter les chambres civiles, la chambre pénale ainsi que la

chambre commerciale justifie la création de quatre postes supplémentaires à savoir un

vice-président, un vice-président, un 1®'^ juge et un juge.

> Il faut également prévoir la création d'un poste supplémentaire pour le tribunal de la

jeunesse et des tutelles.

> En 2025, il faut prévoir la création d'un poste de juge aux affaires familiales

supplémentaire au grade de 1®'^ vice-président.

TOTAL :+7

Observation :

Le Conseil national de la Justice remarque que Madame la Présidente du Tribunal

d'arrondissement sollicite la création de deux postes supplémentaires au grade de 1®^ vice-

président.

Le Tribunal d'arrondissement de Luxembourg dispose actuellement de quatre postes de 1®'^ vice-

président pour un total de 106 magistrats tandis que le Tribunal de Diekirch dispose d'un seul

pour un total de 13 magistrats.

La création de deux postes de 1®'^ vice-président supplémentaire s à Diekirch risque de créer un

déséquilibre dans la proportionnalité entre les différents grades et par rapport au tribunal de

Luxembourg.

Tél. (+352)47 59 81 26 36/ 39 secretariat@cnj.lu

justice.public.lu

Plateau du Saint-Esprit

L-2080 Luxembourg

Cité judiciaire
Bâtiment BC
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L'article 15-1 de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire ne prévoit aucun poste

au grade de 1®^ vice-président parmi les juges aux affaires familiales, que ce soit à Luxembourg
ou à Diekirch.

5. Cour supérieure de Justice :

La Cour sollicite la création d'une chambre commerciale et d'une chambre pénale

supplémentaire ainsi que d'une deuxième chambre du conseil. Pour chaque chambre

supplémentaire, il faut créer un poste de président de chambre, un poste de premier conseiller

et un poste de conseiller.

TOTAL : +9

6. Parquet général :

Le Parquet général a identifié les besoins en effectifs suivants pour son service :

> +2 procureurs généraux d'Etat adjoints

> +2 premier avocats généraux

> +2 avocats généraux.

TOTAL : +6

7. Cellule de renseignement financier :

La cellule de renseignement financier demande la création de quatre postes à savoir :

+1 Procureur d'Etat d'adjoint

+ 1 substitut principal

+1 premier substitut

+1 substitut.

Cité judiciaire

Bâtiment BC

Plateau du Saint-Esprit

L-2080 Luxembourg

Tél. (+352)47 59 81 26 36/ 39 secretariat@cnj.lu

justice.public.lu
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Observation :

Le Conseil national de la Justice soutient la création d'un poste de procureur d'état adjoint étant

donné que le chef de corps de la CRF est le seul poste de chef de corps classé au grade M4 à

savoir « substitut principal ».

8. Justice de paix Diekirch :

La justice de paix à Diekirch demande la création d'un poste de juge de paix supplémentaire.

TOTAL :+1

Observation :

La justice de paix à Luxembourg et la justice de paix à Esch-sur-AIzette ont déclaré ne pas avoir

un besoin pour la période concernée.

9. Parquet européen :

Le Parquet européen est en pleine croissance, de sorte qu'en date du 22 mai 2023 un accord a

été trouvé entre la Ministre de la Justice (en fonction à l'époque) et la Chef du Parquet européen,

tel que prévu à l'article 13 §2 du Règlement (UE) 2017/1939 du Conseil du 12 octobre 2017

mettant en oeuvre une coopération renforcée concernant la création du Parquet européen (le

Règlement »), afin d'augmenter l'effectif de l'office décentralisé au Luxembourg de deux

procureurs européens délégués (« PED ») supplémentaires.

«

Monsieur le Procureur européen Gabriels SEIXAS a déjà saisi votre Ministère de la demande de

modifier l'article 75-8b/s de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire dans les

termes suivants: « Les procureurs européens délégués désignés par le Luxembourg, pour être

nommés, conformément à l'article 17 du règlement (UE) 2017/1939 du Conseil du 12 octobre

2017 mettant en œuvre une coopération renforcée concernant la création du Parquet européen,

sont choisis par le procureur général d'État. »

Observation :

Le Conseil reprend cette demande à titre de rappel et la soutient.

secretariat(a)cnj.lu

justice.public.lu

Tel. (+352)47 59 81 26 36/ 39Plateau du SaintTsprit

L-2080 Luxembourg

Cité judiciaire
Bâtiment BC
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Le projet de loi portant modification de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation Judiciaire

en vue d'arrêter un programme pluriannuel de recrutement dans la magistrature de l'ordre

judiciaire prévoit la création de 104 postes de magistrats jusqu'en 2025. Les besoins réels ont

cependant été évalués à 64 magistrats.

A noter que le recrutement d'un nombre important de magistrats implique un recrutement

conséquent de personnel administratif.

Même si les besoins réels sont largement évalués en dessous des seuils prévus dans le projet de

loi précité, il n'en reste pas moins que le renforcement de ces effectifs ne peut se concevoir sans

une réforme des conditions d'accès à la magistrature respectivement une revalorisation des

différentes carrières.

Le Conseil donne à considérer que son approche visant à une revalorisation des carrières selon

un schéma approprié au fonctionnement spécifique de la justice et une création de postes selon
les besoins identifiés au fil de l'eau irait dans le sens d'une efficacité accrue de la fonction

judicaire et serait dès lors aussi dans l'intérêt financier bien compris de l'État.

Le Conseil a précédemment relevé, tant dans sa note adressée à Monsieur le formateur du

Gouvernement que dans son avis rendu dans le cadre du projet de loi N” 8299 relatif au

programme pluriannuel de recrutement dans la magistrature, la difficulté de programmer

l'évolution des besoins en effectifs sur une durée allant jusqu'en 2028.

Au contraire le Conseil réitère sa suggestion d'accorder d'avantage d'indépendance au pouvoir

judiciaire en planifiant à cet égard un cadre budgétaire large fixé annuellement ou

bisannuellement mis à disposition du Conseil. Il s'agit en particulier de se départir du cadre actuel

lequel prévoit la création de postes dans la magistrature par modification législative des lois

modifiées du 7 mars 1980 relative à l'organisation judiciaire et 7 novembre 1996 portant

organisation des juridictions de l'ordre administratif. Le Conseil se verrait doter d'une

compétence supplémentaire renforçant sa mission qui est celle de veiller au bon fonctionnement

de la justice. Ce principe permettrait une réactivité certaine au regard de la situation évolutive

des besoins en effectifs de la magistrature laquelle n'est malheureusement pas assurée en

suivant le processus législatif actuel.

Cité judiciaire

Bâtiment BC

Plateau du Saint-Esprit

L-2080 Luxembourg

Tel. (+352)47 59 81 26 36/39 secretariat@cnj.lu

justice.public.lu
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Le Conseil reste à votre disposition pour toute clarification supplémentaire.

Veuillez agréer, Madame la Ministre, l'expression de ma haute considération.

M a rt i ne-œlÆVIE F F

/résid^te flu Co»^ 'eT/Justice

Tél. (+352)47 59 81 26 36/ 39 secretariat(fflcnj.lu

justice.public.lu

Plateau du Saint-Esprit

L-2080 Luxembourg

Cité judiciaire

Bâtiment BC































GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
------------------------- 

TRIBUNAL D'ARRONDISSEMENT 
DE LUXEMBOURG 
Cabinet du Président 

Cité Judiciaire 
L-2080 Luxembourg 

 
 
 
Concerne: demande de communication des besoins en effectifs pour 2024 et 2025.  
 
 
 
Madame la Présidente du Conseil national de la justice, 
 
 
Les besoins urgents en effectifs du Tribunal d’arrondissement de Luxembourg sont connus. 
Pour les chiffrer à court terme avec une certaine précision, j’aurais besoin d’un certain nombre 
d’informations qui m’échappent à l’heure actuelle. 
 
En l’état, il ne fait aucun doute que le cabinet d’instruction du TAL ne dispose pas de 
suffisamment de juges pour évacuer dans des délais acceptables les dossiers dont il est en 
charge, et plus particulièrement les dossiers volumineux qui relèvent de la criminalité 
économique et financière. A ces délais s’ajoutent ceux, beaucoup trop longs, dont les chambres 
du conseil du TAL ont besoin pour traiter les renvois. Le TAL ne dispose pas non plus de 
suffisamment de chambres statuant au fond dans ces mêmes affaires. Mais les besoins du TAL 
en cette matière dépendent directement de ceux du Parquet et de ceux de la police judiciaire. 
En d’autres termes si les effectifs du Parquet augmentent, il doit en être de même et dans une 
même mesure pour les magistrats du TAL qui traitent les affaires pénales. 
 
Le tribunal de la jeunesse et des tutelles ne dispose pas de suffisamment de magistrats pour 
évacuer dans des délais convenables les dossiers épineux dont il est en charge. Cependant nous 
ignorons totalement les incidences en termes de ressources humaines que les lois à venir en 
matière de droit pénal des mineurs et de protection de la jeunesse vont avoir. En l’état, deux 
magistrats supplémentaires devraient composer ce tribunal. 
 
Dans l’immédiat le TAL a besoin d’une chambre supplémentaire statuant en matière d’appel 
de justice de paix. Deux chambres du TAL siègent en tant que chambre d’appel de toutes les 
justice de paix du pays (la justice de paix de Luxembourg compte 14 juges de paix qui traitent 
exclusivement des affaires qui sont appelables devant ces deux chambres). Dans cette matière 
les délais s’échappent, ce qui est notamment dû au fait que ces affaires, depuis une réforme 
récente, ne suivent plus le régime de la mise en état, mais la procédure orale ce qui implique de 
longues audiences de plaidoiries. 
 
Nous ne savons pas encore ce que la toute nouvelle réforme de la faillite avec l’instauration 
d’une procédure de réorganisation par accord amiable et de réorganisation judiciaire va nous 
réserver en termes de nouvelles procédures, de sorte qu’il est difficile de prévoir si une chambre 
commerciale supplémentaire sera suffisante pour y faire face. 
 
Ce qui en revanche est indiscutable, c’est qu’il est absolument indispensable de renforcer les 
effectifs du tribunal des référés si nous voulons rendre les délais en cette matière, urgente par 
essence, acceptables pour le justiciable. 



 
       
 
 
Veuillez agréer, Madame la Présidente du Conseil national de la justice, l’expression de mes 
sentiments respectueux.        

 
 

Luxembourg, le 7 novembre 2023. 
 
 

Pierre Calmes 
Président du Tribunal d’arrondissement 

de Luxembourg 
 
 



























































































Grand-Duché de Luxembourg

Justice de paix de

Luxembourg

Cité Judiciaire

L-2080 Luxembourg

Madame Martine SOLOVIEFF

Présidente du Conseil national

de la justice
Cité Judiciaire

L-2080 Luxembourg

Luxembourg, le 9 novembre 2023

Concerne : demande de communication des besoins en effectifs pour 2024 et 2025

Madame la Présidente,

Je fais suite à votre demande du 26 octobre 2023 concernant les besoins en effectifs de la

Justice de Paix de Luxembourg pour les deux prochaines années (2024-2025).

Une analyse des statistiques des années 2018 à 2022' et les délais de fixation toutes matières
confondues ne justifient pas, au stade actuel et à court terme, une augmentation des effectifs
de la Justice de paix de Luxembourg. Une prévision des besoins futurs réels de la Justice
de paix de Luxembourg est aléatoire, d'autant qu'elle dépend de certains facteurs externes
susceptibles d'impacter le volume de travail et les délais.

Ainsi, l'augmentation importante (i) des effectifs de la Police grand-ducale, (ii) du Parquet
du Tribunal d'arrondissement de Luxembourg, et (iii) du nombre d'appareils dans le cadre
du système de contrôle et de sanction automatisé (« système CSA ») impacteront
nécessairement le volume des affaires devant le tribunal de police. Reste à savoir si les
délits contraventionnalisés poursuivis devant le tribunal de police ne mériteraient pas une
révision du taux des amendes, à l'instar de l'amende en matière de circulation portée de
250 euros à 1.000 euros , la sanction maximale en droit commun étant une amende de 250

euros, dont il est fort à parier qu'elle n'a qu'un effet dissuasif limité et qui ne tient pas
compte de la gravité de certaines infractions poursuivies devant le tribunal de police,
notamment les coups et blessures volontaires.

Une inconnue actuelle est l'envergure des recours en matière d'assistance judiciaire prévus
par la loi du 7 août 2023 portant organisation de l'assistance judiciaire et portant abrogation
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de rarticle 37-1 de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d'avocat, et qui relèvent
dorénavant (à priori limité dans le temps) de la compétence matérielle des justices de paix.

D'éventuelles modifications législatives ne sont pas non plus à exclure, telle
l'augmentation du taux de compétence des justices de paix, l'augmentation du taux
d'amende en matière de police, la mise en place de mesures alternatives de règlement des
litiges.

Cependant, afin de nous prémunir contre d'éventuels imprévus nécessitant une
augmentation des effectifs de la Justice de paix de Luxembourg par la création d'un poste
déjugé supplémentaire (et corrélativement d'un greffier), il me paraît impératif de prévoir,
à court terme, une augmentation conséquente du pool de complément des magistrats auprès
du président de la Cour Supérieure de Justice, avec notamment le nombre de postes
supplémentaires de magistrats de l'ordre judiciaire envisagés par le projet de loi n° 8299
portant modification de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire en vue
d'arrêter un programme pluriannuel de recrutement dans la magistrature de l'ordre
judiciaire, respectivement réellement créés. Le renforcement dudit pool permettrait de
pallier occasionnellement ou provisoirement à des imprévus (congés de maladie et autres,
surcharges de travail, etc), tout en évitant la création de postes définitifs (magistrats et
greffiers) non adaptés à des besoins ponctuels.

La soussignée se réserve le droit de réévaluer les besoins en effectifs de la Justice de paix
de Luxembourg dans deux ans.

Je vous prie d'agréer, Madame la Présidente, l'expression de mon profond respect.

Malou THEI

Juge de paix directeu
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Concerne : demande de communication des besoins en effectifs pour 2024 et 2025

Par courriel du 26 octobre 2023, la soussignée a été saisie d’une demande tendant à faire

parvenir au CNJ les besoins en effectifs de la JPD pour les deux années à venir.

La soussignée est d’avis que la création d’un sixième poste de juge de paix à Diekirch,
déjà sollicitée par le passé (cf courrier du 28 janvier 2021 adressé par le juge de paix
directeur au président de la Cour supérieure de Justice), est justifiée.

Il paraît important de souligner que le dernier renforcement en personnel de la JPD
remonte à 1997 et que depuis lors le nombre d’affaires, toutes matières confondues, n’a
cessé d’augmenter, du moins jusqu’en 2018/2019.

Ainsi, le nombre de jugements en matière civile, commerciale, bail à loyer et saisies-
arrêts est passé de 971 en 1998/1999’ à 1.273 en 2019, respectivement à 1.014 en 2022,
et en matière de droit du travail le nombre a augmenté de 117 en 1998/1999 à 229

2019 pour passer à 162 en 2022.

en

En matière pénale, le nombre de jugements a certes diminué de 372 en 1998/1999 à 337

en 2019 et à 273 pour l’année 2022, mais le nombre des ordonnances pénales a fortement
progressé de 151 en 1998/1999 à 803 en 2019 et à 642 en 2022.

Le nombre des ordonnances de paiement a augmenté de 6.308 en 1998/1999 à 14.624

en 2019, respectivement à 14.508 en 2022, et les saisies-arrêts ont progressé de 1.140

en 1998/1999 à 2.277 en 2019 respectivement à 1.885 pour l’année 2022.

A ces chiffres s’ajoutent encore les procédures européennes d’injonction de payer et de
petits litiges, qui ont été introduites en droit luxembourgeois par les règlements (CE)

Cf rapport d’activité 2002 p. 123
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nos 1896/2006 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 et 861/2007

du 11 juillet 2007 ainsi que la procédure de surendettement instaurée par la loi du 8
décembre 2000, abrogée et remplacée par la loi du 8 janvier 2013 concernant le
surendettement.

Le repli du nombre d’affaires nouvelles pendant les années 2020, 2021 et 2022

s’explique en grande partie par la crise sanitaire liée à l’épidémie de Covid-19, de sorte

qu’il est fort probable que le flux d’affaires nouvelles repartira à la hausse dans un
proche avenir.

Toutefois, les données statistiques ne permettent pas à elles seules de quantifier la charge
de travail des magistrats. Dans ce contexte, on constate une tendance à une complexité
croissante du contentieux, surtout pour les affaires traitées par le tribunal du travail et le
tribunal de police (citations directes en matière de règlement des bâtisses/infractions
décorrectionnalisées « CTP »). De ce fait, la question se pose de savoir s’il ne serait pas
nécessaire de prévoir, en concertation avec le parquet, dans un proche avenir des
audiences supplémentaires en matière de police.

De plus, une spécialisation plus poussée à l’instar des autres JP ne peut être envisagée

pour la JPD étant donné que la masse critique de dossiers spécifiques pour une telle
mesure fait défaut.

Finalement, les tâches administratives complémentaires (délégué à la protection des

données, délégué à la sécurité, gestion du bâtiment), les réunions notamment dans le

cadre des projets JUPAL et JUCAP, les avis, les permanences pendant les vacances, les

remplacements d’un congé de maladie, etc., sont à répartir entre un nombre de

magistrats plus restreint par rapport aux autres juridictions impliquant une charge de
travail supplémentaire et nécessitant une plus grande disponibilité de la part des
magistrats.

vembre 2023

Mhq^hérèse SCHMITZ
Juge oeT^crix directeur—-
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Avis du Conseil national de la justice sur les amendements parlementaires du 10 mai 2024 

relatifs au projet de loi 8299B portant modification de : 
 

1°la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire ;  
2°la loi modifiée du 7 novembre 1996 portant organisation des juridictions de l'ordre 
administratif ;  
3°la loi modifiée du 23 janvier 2023 portant organisation du Conseil national de la justice ;  
en vue de créer un pool de réserve des postes de magistrat auprès du Conseil national de la 
justice 
 

 
Dans son avis émis dans le cadre du projet de loi 8299A, le Conseil national de la justice (ci-après 
« le Conseil ») avait exprimé le souhait de se voir octroyer un large cadre budgétaire fixé chaque 
année ou bisannuellement afin de pouvoir apprécier avec une plus grande flexibilité la création de 
postes tout en faisant abstraction de toute adaptation législative. 
 
Le projet de loi sous avis prévoit l’institution d’un « pool de réserve » de postes de magistrat qui 
serait alimenté par la création annuelle de 25 nouveaux postes d’ici jusqu’à 2028. Aux 100 postes 
ainsi générés, s’ajouteraient les 94 postes prévus par la loi du 24 juillet 2024 (adoptée à la suite 
du projet de loi 8299A) et, le cas échéant, des postes supplémentaires qui seraient créés à 
l’initiative des pouvoirs exécutif et législatif. 
 
Le Conseil avait formulé de sérieuses réserves quant à la possibilité de maintenir l’exigence d’un 
niveau de qualification et de compétence élevé face à la pression induite par l’ampleur et la 
cadence du recrutement. 
 
Au-delà de ces réserves, le Conseil approuve cependant l’initiative prise par les auteurs de l’actuel 
projet de lui accorder un pouvoir de décision partiel quant à l’évaluation des besoins en effectifs 
de la magistrature et la mise à disposition de postes supplémentaires. Il s’agit en effet d’un 
renforcement de l’indépendance du pouvoir judiciaire indispensable à l’exercice de ses fonctions 
sans ingérence ni influence extérieure des pouvoirs exécutif et législatif. Il s’agit aussi de permettre 
une gestion plus efficace et plus flexible des ressources humaines de l’appareil judicaire. 
 
En toute logique, le pouvoir judiciaire, par l’intermédiaire du Conseil national de la justice, 
disposera dès lors aussi d’une large enveloppe budgétaire afin de pouvoir décider librement de la 
création de postes ainsi que des grades jugés nécessaires. Le Conseil ne peut qu’approuver le 
principe de cette évolution instaurée dans le respect des articles 101 et 117, paragraphe 4 de la 
Constitution.  
 
Le Conseil s’interroge cependant sur le maintien de la création de postes de magistrat par la 
procédure législative, et plus précisément sur les conséquences de la juxtaposition de ces deux 
procédures parallèles. Quelles sont les circonstances dans lesquelles le pouvoir exécutif prendrait 
la décision d’ajuster les effectifs par la voie législative ? Comment concilier cette juxtaposition de 
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compétences et de procédures avec la mission confiée au Conseil de veiller au bon 
fonctionnement de la justice dont le recrutement de magistrats est un élément fondamental. 
 
L’exposé des motifs du projet sous avis précise que « l’intention du législateur étant seulement de 
créer une procédure supplémentaire et simplifiée d’attribution des postes de magistrat, qui 
permettra de faire l’économie du recours à la procédure législative pour chaque création de 
poste. » 
 
Etant donné que le Conseil ne peut disposer, en vertu de l’article 117, paragraphe 4 de la 
Constitution, que d’une enveloppe budgétaire limitée, on pourrait envisager de réserver la 
création de postes à l’initiative des pouvoirs exécutif et législatif à la seule hypothèse où 
l’enveloppe budgétaire serait épuisée.  
 
Il faut relever que la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire et celle du 7 
novembre 1996 portant organisation des juridictions de l’ordre administratif prévoient en 
particulier pour chaque corps un cadre limité de postes assortis de certains grades. Comment les 
postes nouvellement crées par le Conseil s’intégreront respectivement seront compatibles avec 
le cadre légal défini ? En effet les postes créés par le Conseil dépasseront les postes prévus 
légalement. Quelle sera l’interaction entre les deux procédures de création de postes ? 
 
Par ailleurs, le Conseil tient à signaler un problème lié au succès des services à temps partiel dans 
la magistrature.  
 
Au vu de l’impossibilité de procéder à un recrutement destiné à combler une lacune ouverte par 
l’octroi à un magistrat d’un service à temps partiel, les chefs de corps et le Conseil sont confrontés 
à un nombre grandissant de « vacances » qui ne se limitent pas aux grades M2 et M3 et sont 
susceptibles d’affecter tous les postes.   
 
Il est rappelé que les attachés de justice ne peuvent effectuer que des remplacements dans les 
postes relevant des grades M2 et M3 et que les quelques « rouleurs » dont disposent les 
juridictions ont pour vocation d’effectuer des remplacements ponctuels.  
 
Des données statistiques détaillées font ressortir qu'au grand nombre de vacances de postes 
proprement dites, liées à des absences de nominations auxdits postes en raison de l'absence de 
candidatures, voire même de réservoir de candidats (ci-après « vacances ») viennent s'ajouter un 
nombre très préoccupant de « vacances » ou « lacunes » liées à des services à temps partiel ou 
des congés divers (ci-après « absences »).  
 
Quelques données relatives aux services particulièrement affectés par le problème susvisé 
permettent d'en mesurer aisément l'ampleur.   
 
Sur un effectif légal de 117 postes, le Tribunal d'arrondissement de Luxembourg est confronté à 
11 vacances et 9,65 absences, ce qui donne un total de 20,65 postes légaux non occupés, soit une 
proportion de 17,65 % de postes non occupés par rapport à l'effectif légal.  
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Sur un effectif légal de 47 postes, le Parquet de Luxembourg est confronté à 4 vacances et 2 
absences, ce qui donne un total de 6 postes légaux non occupés, soit une proportion de 12,77 % 
postes non occupés par rapport à l'effectif légal. 
 
Sur un effectif légal de 16 postes, le Tribunal d'arrondissement de Diekirch est confronté à 2 
vacances et 0,25 absences, ce qui donne un total de 2,25 postes légaux non occupés, soit une 
proportion de 14,06 % postes non occupés par rapport à l'effectif légal. 
 
Sur un effectif légal de 9 postes, le Parquet de Diekirch est confronté à 1 vacance et 0,5 absence, 
ce qui donne un total de 1,5 postes légaux non occupés, soit une proportion de 16,67 % postes 
non occupés par rapport à l'effectif légal. 
 
Sur un effectif légal de 25 postes, le Tribunal administratif est confronté à 6 vacances et 1,75 
absences, ce qui donne un total de 7,75 postes légaux non occupés, soit une proportion de 31 % 
postes non occupés par rapport à l'effectif légal. 
 
Il serait dès lors indiqué de prévoir la création d’un certain nombre de postes, surtout auprès des 
tribunaux d’arrondissement et des parquets, destinés à des magistrats qui ne seraient pas affectés 
spécialement à une chambre ou à une tâche déterminée pour une durée indéterminée (à la suite 
du départ d’un magistrat ou d’une création de poste), mais qui auraient vocation à occuper des 
vacances soit partielles soit complètes mais temporaires de postes, engendrées par des services à 
temps partiel ou des congés divers.  
 
 
Le Conseil se permet en outre de formuler plusieurs considérations de nature technique quant au 
texte du projet de loi. 
 
 Il est proposé de prévoir la possibilité de dépasser l’effectif légal prévu tant dans la loi 
modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire que dans celle du 7 novembre 1996 portant 
organisation des juridictions de l’ordre administratif.  
 
Qui prendra l’initiative de procéder à ces adaptations impliquant une certaine durée étant donné 
la procédure législative à respecter ? Quel en est le calendrier ? Est-ce qu’il existe encore une 
nécessité de conserver cette précision dans les lois en cause si le Conseil est appelé à faire les 
ajustements effectivement nécessaires en nombre et en grade ? 
 
 
 L’article 28-1 à intégrer dans la loi du 23 janvier 2023 portant organisation du Conseil 
national de la justice inspire les commentaires suivants : 
 
 
Paragraphe 1er : 
 
Afin de sauvegarder l’indépendance de l’ordre judiciaire et de l’ordre administratif et dans un souci 
de transparence, le Conseil propose de prévoir des pools de réserve distincts pour chaque ordre. 
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Paragraphe 2 : 
 
1er alinéa :  
 
Il est prévu que le Conseil puisse seulement attribuer des postes en cas de besoin dûment motivé 
par le chef de corps concerné. Le Conseil ayant une vue globale sur l’ensemble des corps dont les 
besoins sont toujours liés, demande à pouvoir prendre l’initiative de l’attribution des postes 
également en dehors d’une demande motivée du chef de corps. 
 
En effet une augmentation de l’effectif du Parquet entraine la nécessité d’augmenter également 
les effectifs relevant du droit pénal au sein du tribunal d’arrondissement. En disposant de ce droit 
d’initiative, le Conseil pourrait alors réagir spontanément en ajustant les besoins des autres corps 
liés par une demande. 
 
 
2ième alinéa :  
 
Le texte prévoit que la "décision d'attribution" (ne s'agit-il pas plutôt d'une création de poste ?) 
doit indiquer le poste et le grade du poste attribué ainsi que la dénomination de la fonction. Le 
Conseil propose d’ajouter à cette liste la date de la prise d’effet.  
 
La forme de cette décision d’attribution n’est cependant pas expressément prévue dans le texte, 
précision importante afin d’éviter qu’une étape supplémentaire d’autorisation soit jugée 
nécessaire auprès de la Commission d’économies et de rationalisation sous l’autorité du Ministère 
d’Etat. 
 
Le Conseil recommande de préciser que cette décision d’attribution soit formalisée par un extrait 
du procès-verbal de la séance plénière. 
 
 
 Il est proposé de mettre à disposition du Conseil un pool de 25 postes par année pour les 
années 2025 à 2028. 
 
Le texte ne prévoit aucune précision à cet égard, mais le Conseil suppose que les postes qui ne 
seront pas affectés, seront reconduits vers l’année suivante. 
 
On doit certes s’interroger sur le sort des postes non attribués l’issue de l’année 2028 ou plutôt 
2029 ?  
 
 
 Le Conseil ne s’oppose pas à ce que le projet de loi précise qu’une décision de rejet de la 
demande du chef de corps devra être dûment motivée, bien qu’il s’agisse là d’une évidence. 
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 Finalement le Conseil donne encore à considérer que l’utilisation du terme « pool de 
réserve des postes » peut prêter à confusion avec la dénomination des « pools de complément » 
attribués au président de la Cour supérieure de Justice et au procureur général d’Etat. 
 
 
 

°                                                          ° 
 
° 
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Avis sur le projet de loi portant modification de la modifiée du 7 juin 2012 sur les attachés de 

justice en vue de réviser les conditions d’accès à la magistrature 
 
 

Le Conseil national de la justice (ci-après par « le Conseil ») partage l’objectif du projet de loi, qui 
vise à réformer les conditions d’accès à la magistrature. Dans le cadre des projets de loi 8299A et 
8299B, le Conseil a souligné l’importance d’une approche constructive et ouverte. 

Néanmoins, le texte proposé va au-delà de cette seule réforme des conditions d’accès à la 
magistrature en visant une réorganisation complète non seulement des conditions d’accès mais 
aussi des modalités et du contenu de la formation initiale des magistrats. À l’heure actuelle, un 
nombre considérable de postes au sein de la magistrature restent vacants, et la loi du 24 juillet 
2024 en vue d’arrêter un programme pluriannuel engendrera la création de 32 postes 
supplémentaires à compter du 16 septembre 2024. 

Il est donc essentiel de redéfinir les conditions d’accès pour le prochain recrutement qui débutera 
avec l’appel à candidatures au printemps chaque année avec effet au 15 septembre 2025, date à 
laquelle débutera la formation initiale des attachés de justice nommés provisoirement. 

Face à l’urgence de la situation, le Conseil se permet de suggérer une scission du projet de loi en 
deux parties distinctes : la première se focaliserait sur les modifications des conditions d’accès, 
tandis que la seconde se consacrerait à une analyse approfondie des modalités et du contenu de 
la formation et du stage, nécessitant une réflexion plus poussée. 

Le Conseil se limite donc à se prononcer sur le contenu des articles 3 et 4 du texte proposé et 
exprime son accord sur le principe avancé.  

Toutefois, il souhaite insister sur le fait qu’une ouverture des conditions d’accès à la magistrature 
doit s’accompagner de garanties solides, afin d’assurer la compétence professionnelle et 
l’adéquation des candidats au poste de magistrat. 

Comme précisé dans l’exposé des motifs, les magistrats sont confrontés à de lourdes 
responsabilités. Il est donc impératif de définir les conditions d’accès de façon à garantir la 
sélection de candidats capables d’assumer cette mission avec toute la rigueur requise. 

Le Conseil propose de restreindre le point 1° du paragraphe 1er des articles 3 et 4 à l’expérience 
professionnelle acquise sur le territoire d’un État membre de l’Union européenne. Dans ce cas, il 
n’est plus nécessaire de mentionner spécifiquement l’expérience professionnelle acquise au 
Luxembourg. 
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Par ailleurs, le Conseil souhaite maintenir l’exigence d’une durée minimale d’un an d’expérience 
professionnelle pour le recrutement par voie d’examen qui permettra, de surcroît, d’assurer un 
contrôle adéquat des connaissances juridiques des candidats avant toute sélection. 

Au paragraphe 3 de l’article 3, il conviendrait d’ajouter au point 5 la précision que le candidat doit 
avoir exercé une activité d’enseignement dans le cadre de l’enseignement supérieur ou 
universitaire. 

En attendant la mise en place d’une carrière parallèle dans la magistrature, il est logique de 
supprimer la possibilité de recruter des candidats ayant acquis une expérience professionnelle 
dans un domaine autre que le droit, comme prévu au paragraphe 3.  

Enfin, il est essentiel de préciser que la détention du certificat des cours complémentaires en droit 
luxembourgeois doit demeurer une exigence obligatoire et de ce fait également l’homologation 
du diplôme universitaire final. 
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Rapport de la Commission des comptes pour l'exercice 2024

Conformément à l'article 4l de la loi du 23 janvier 2023 portant organisation du Conseil national
de la justice (CNJ) ainsi qu'à l'article 19 de son Règlement d'ordre intérieur, la commission des
comptes a procédé à l'examen de la comptabilité telle qu'à été établie et mise à disposition par
le Bureau et le Secrétariat général.

Conformément à la loi, la commission était assistée par un réviseur agrée, en l'occurrence
Eurolux Audit sàrl, désigné par le Conseil lors de sa réunion du 16 juillet. 2024.

Le 11 février 2025, le réviseur a adressé son rapport à la commission dans lequel il déclare avoir
procédé à l'audit des comptes annuels du CNJ, comprenant le bilan au 31 décembre 2024 ainsi
que l'état des recettes encaissées et des dépenses décaissées pour l'exercice clos à cette date.
Selon l'opinion du réviseur, les comptes donnent une image fidèle de la situation financière du
CNJ au 31 décembre 2024, ainsi que des résultats pour l'exercice clos à cette date, conformément
aux principes comptables définis par la commission des comptes du CNJ et décrits dans les notes
aux comptes annuels.

La commission des comptes a pris bonne note de cette opinion en conséquence de quoi elle
recommande, à l'unanimité, au Conseil d'approuver à son tour les comptes relatifs à l'exercice
2024.

La commission annexe à ce rapport l'opinion du réviseur avec les comptes de l'exercice ainsi que
les notes aux comptes annuels, incluant les principes comptables définis par la commission des
comptes.

Pourra commissionîur-

Jean-Jacquer ommes
résident

Cité judiciaire
Bâtiment BC

Plateau du Saint-Esprit
L-2080 Luxembourg

Tél. (+352) 47 59 81 2636/39 secretariat@cnj. lLi
www.cnj. lu
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Comptes annuels au 31 décembre 2024 et Rapport du réviseur d’entreprises agréé 



 

 

 
A la commission des comptes du 
Conseil national de la justice 
Plateau du St-Esprit 
L-2080 Luxembourg 

 
 

RAPPORT DU REVISEUR D’ENTREPRISES AGREE 
 
 
Opinion 
 
Nous avons effectué l’audit des comptes annuels du Conseil national de la justice de Luxembourg 
(« CNJ ») comprenant le bilan au 31 décembre 2024 ainsi que l’état des recettes encaissées et des 
dépenses décaissées pour l’exercice clos à cette date, et les notes aux comptes annuels, incluant un 
résumé des principales méthodes comptables. 
 
A notre avis, les comptes annuels ci-joints donnent une image fidèle de la situation financière du CNJ 
au 31 décembre 2024, ainsi que des résultats pour l'exercice clos à cette date, conformément aux 
principes comptables définis par la commission des comptes du CNJ tels que décrits dans les notes 
aux comptes annuels. 
 
Fondement de l’opinion 
 
Nous avons effectué notre audit en conformité avec la loi du 23 juillet 2016 relative à la profession de 
l’audit (la loi du 23 juillet 2016) et les normes internationales d’audit (ISA) telles qu’adoptées pour le 
Luxembourg par la Commission de Surveillance du Secteur Financier (CSSF). Les responsabilités qui 
nous incombent en vertu de la loi du 23 juillet 2016 et des normes ISA telles qu’adoptées pour le 
Luxembourg par la CSSF sont plus amplement décrites dans la section « Responsabilités du Réviseur 
d’Entreprises Agréé pour l’audit des comptes annuels » du présent rapport. Nous sommes également 
indépendants du CNJ conformément au code de déontologie des professionnels comptables du conseil 
des normes internationales de déontologie comptable (le Code de l’IESBA) tel qu’adopté pour le 
Luxembourg par la CSSF ainsi qu’aux règles de déontologie qui s’appliquent à l’audit des comptes 
annuels et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités qui nous incombent selon ces 
règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion d’audit. 
 
Observation – Principes comptables  
 
Nous attirons l'attention sur le fait que les principes comptables suivis pour l'établissement des comptes 
annuels sont décrits dans la note « Principes, règles et méthodes comptables » des comptes annuels. 
Les comptes annuels ont été établis pour se conformer à l'article 41 de la loi du 23 janvier 2023 portant 
sur l'organisation du CNJ et peuvent ne pas convenir pour répondre à un autre objectif. Notre opinion 
n'est pas modifiée à cet égard. 
 
Responsabilités du CNJ pour les comptes annuels 
 
Le Bureau du CNJ est responsable de l’établissement et de la présentation fidèle des comptes annuels 
conformément aux principes comptables qu’il a définis et tels que décrits dans les notes aux comptes 
annuels, ainsi que du contrôle interne qu’il considère comme nécessaire pour permettre l’établissement 
des comptes annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes 
ou résultent d’erreurs. 



 

 

 
Lors de l’établissement des comptes annuels, c’est au Bureau qu’il incombe d’évaluer la capacité du 
CNJ à poursuivre son activité, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la continuité 
de l’activité et d’appliquer le principe comptable de continuité de l’activité, sauf si le Bureau a l’intention 
de liquider le CNJ ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne s’offre à lui. 
 
Responsabilités du Réviseur d’Entreprises Agréé pour l’audit des comptes annuels 
 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble 
ne comportent pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d’erreurs, et de délivrer un rapport du Réviseur d’Entreprises Agréé contenant notre opinion. 
L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un 
audit réalisé conformément à la loi du 23 juillet 2016 et aux ISA telles qu’adoptées pour le Luxembourg 
par la CSSF permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les 
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et elles sont considérées comme 
significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles 
puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs des comptes annuels prennent en 
se fondant sur ceux-ci. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément à la loi du 23 juillet 2016 et aux ISA telles qu’adoptées 
pour le Luxembourg par la CSSF, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit 
critique tout au long de cet audit. En outre : 
 

• Nous identifions et évaluons les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, concevons et mettons 
en œuvre des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments 
probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les 
omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

• Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit 
afin de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances et non dans le but 
d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne du CNJ ; 
 

• Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par le CNJ, de même que les informations y 
afférentes fournies par ce dernier ; 
 

• Nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par le CNJ du principe 
comptable de continuité de l’activité et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence 
ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter 
un doute important sur la capacité du CNJ à poursuivre son activité. Si nous concluons à 
l’existence d’une incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs 
de notre rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette 
incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos 
conclusions s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. 
Cependant, des événements ou situations futurs pourraient amener le CNJ à cesser son 
activité; 
 

 
 



 

 

• Nous évaluons la présentation d’ensemble, la forme et le contenu des comptes annuels, y 
compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les comptes annuels 
représentent les opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une 
image fidèle. 

Nous communiquons à la commission des comptes notamment l’étendue et le calendrier prévu des 
travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle 
interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 
 
Restriction à la diffusion et à l’utilisation 
 
Notre rapport, y compris l'opinion, a été préparé pour et uniquement pour la commission des comptes 
conformément aux termes de notre lettre de mission et à aucune autre fin. Nous n'assumons aucune 
responsabilité vis-à-vis des tiers à qui ce rapport pourrait être présenté ou entre tes mains duquel il 
pourrait être remis. 
 
Luxembourg, le 11 février 2025 
 
 
 

 
 

Arshad CHUMUN 
Réviseur d’Entreprises Agréé 

Eurolux Audit S.à r.l. 
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